FEDERATION DES PROFESSEURS FRANÇAIS RESIDANT A L’ETRANGER (fondée en 1932)
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Léon WERCHOWSKI, Président fédéral, Les Pignes 07220 VIVIERS-SUR-RHÔNE

Tél, répondeur : 04 75 52 74 12 <lwerchowsk@orange.fr>  

Raymond UNY Secrétaire général

Commission permanente du 3 juin 2010 : conférence téléphonique  de 19 H45  a 21H.

Cette réunion faisait suite à celle du 24 juin 2009  qui avait été un premier essai.

Etaient connectés : Alain BONNEL, Marc JAMOIS, Anne-Marie LUCAS, Raymond UNY, 

Excusés : Léon WERCHOWSKI Jean-Marc HOEBLICH, Philippe WALTER, Benjamin SANDOU, Jean-Marc DUMOULIN, Mme Christiane NANI

Le secrétaire général propose l’ordre du jour, Marc JAMOIS assure la coordination

1-La préparation du congrès

2-Bilan des élections : CTP, CCPCM, CCPL

3-Commission CCPCA du 3 juin

4-Décharges syndicales

5-Site de la fédération
6-Avenir de la Fédération

7-Questions diverses

1-Préparation du congrès :
A- Le Président fera le point ultérieurement sur les réponses des sénateurs, des syndicats, des associations et de divers organismes à ses lettres et à son invitation au 72ème congrès.
Parmi les membres de la commission permanente, seront absents : Marc JAMOIS et Michel LAURENCIN.

Anne-Marie  LUCAS arrivera à 10h. Elle fera parvenir son rapport financier au Président quelques jours avant le congrès.
B- Dîner de clôture au Sénat : 8 juillet à 19 H :

La liste des participants doit parvenir au restaurant du Sénat 72 heures avant le 8 juillet, soit le 5 juillet, au plus tard. 

Le Président a indiqué que le repas pourrait être annulé si nous étions  moins de 15 participants 

Au dernier pointage, le 5 juin, 13 personnes se sont inscrites au repas. (La dernière personne ayant contacté le Secrétaire général est Olivier OURMET)

Dans un entretien téléphonique avec le Secrétaire général du 12 juin et dans un mèl du 11, le Président a indiqué que le repas du 8 juillet au Sénat était confirmé. Le Sénateur et ami Christian COINTAT et  Frantz Vor DER BRUGGE seront invités à se joindre à nous

La présence de Jacques Habert est incertaine. André Maman, lui, sera présent ainsi que son épouse. 

Deux adhérents seront des nôtres : Jean-Charles PRETET et Zéhira HOFFMANN. GOURMELON, BLANDIN, et LAIR seront absents.
Les chèques pourront être remis au Président le jour du congrès. Il convient cependant que ceux qui désirent participer au dîner du 8 juillet le lui fassent savoir de toute urgence.
C- Accueil : Le Sénat impose qu’une personne soit à l’accueil pour noter les noms.  La fille de Jean-Marc DUMOULIN remplira  cet office. Un dédommagement de 100 euros est prévu pour le préposé à l’accueil, à condition qu’il soit majeur. 

La liste définitive des participants  sera déposée au Sénat 72 h avant le congrès.

D- Déroulement du congrès :

La présence du plus grand nombre possible d’adhérents est éminemment souhaitable et  les représentants de la FPFRE à l’étranger doivent faire l’effort de venir.

Le matin : 9H30

Rapport de la trésorière : approbation des comptes, Vote
La trésorière rappelle qu’elle attend les notes de frais des membres du comité exécutif. Ils doivent lui parvenir le plus rapidement possible.
Rapport du secrétaire général, vote



Questions catégorielles 



Site de la Fédération

Marc JAMOIS  fera le bilan de l’utilisation de notre site internet. Il rappelle que les mèls qui nous sont adressés de l’étranger et d’ailleurs n’engagent pas la responsabilité de la Fédération.

L’après-midi : 15H

Rapport moral du Président

      2 volets :

- volet enseignement, avec l’évocation des Etats généraux de l’enseignement français à l’étranger. Les questions relatives à la mise en œuvre de la gratuité  et le projet de statut unique des professeurs expatriés et résidents seront bien évidemment abordées.

- volet culturel : la réforme de notre dispositif culturel envisagée par le MAEE sera présentée et commentée, ainsi que le projet de création de deux agences sur le modèle de l’AEFE.

L’exposé sera suivi d’un débat auquel chacun sera amené à apporter sa contribution.

Vote du rapport moral et d’orientation

A l’issue de ce vote, il sera procédé à l’élection du comité exécutif de la FPFRE pour l’année 2010-2011, à la fixation de la date du 73ème  congrès et  du montant des cotisations.

E- Décharges syndicales 
H - Convocation des adhérents au congrès :

Jean-Marc HOEBLICH enverra par courrier postal une convocation au 71ème congrès

aux adhérents qui ne disposent pas de l’ADSL.

2- Bilan des élections :

Le Secrétaire général a participé au dépouillement des élections à Nantes. Il a informé les membres de la Commission permanente des résultats. Le tableau ci-dessous permet de les comparer avec ceux des élections précédentes. Il souligne qu’une très bonne coopération avec Frantz Vor Der BRUGGE du SNALC a été maintenue pendant toute la durée des opérations électorales.
Comité Technique Paritaire

	
	2007
	2010

	Inscrits
	9877
	10491

	votants
	4514
	5530

	Blancs et nuls
	127
	102

	Exprimés
	4387
	5428


	
	2007
	2010
	Sièges 2007
	Sièges 2010

	FSU
	3440
	2720
	4
	3

	UNSA éducation
	1097
	1389
	1
	2

	Sgen CFDT Faen
	430
	672
	
	

	SUD éducation hdf
	Pas présent
	267
	
	

	Liste d’Union
	145
	188
	
	

	FO
	77
	101
	
	

	CGT
	99
	91
	
	

	Faen
	83
	
	
	

	SNETaa
	16
	
	
	


CCPC M

	CCPCA
	inscrits
	votants
	Nuls 
	exprimé
	SnesFsu

SnepFsu
	UNSA

éducation
	SgenCfdt
FaenSncl
	Liste 

Union
	FO
	CGT
	SUD
	sièges
	fsu

	2010
	491
	276
	4
	272
	167
	20
	29
	31
	7
	3
	15
	0
	5

	2007
	422
	177
	3
	174
	109
	9
	16
	31
	
	4
	
	LU :1
	4

	2004
	393
	231
	3
	228
	145
	13
	31
	22
	4
	4
	
	
	

	CCPCB
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2010
	3124
	1771
	19
	1752
	1176
	148
	205
	87
	33
	13
	90
	0
	5

	2007
	3102
	1333
	20
	1313
	935
	
	
	
	
	
	
	
	5

	2004
	1930
	1674
	26
	1649
	1116
	
	
	
	
	
	
	1 unsa
	9

	CCPC C
	
	
	
	
	SNUIpp
	
	
	
	
	
	
	
	

	2010
	2414
	1431
	28
	1403
	798
	406
	93
	19
	24
	7
	56
	Unsa 2
	3

	2007 
	2363
	1161
	12
	1149
	620
	402
	83
	17
	
	17
	
	
	

	2004 (D)
	2284
	1352
	33
	1319
	652
	497
	86
	29
	24
	11
	
	
	

	CCPC D
	
	
	
	
	FSU
	
	ID Faen/Sgen CFDT
	
	
	
	
	
	

	2010
	246
	191
	5
	186
	8
	144
	31
	2
	
	1
	
	Unsa :4
	ID :

1

	2007
	227
	145
	5
	140
	2
	107
	6
	3
	
	
	
	
	

	2004
	214
	154
	3
	151
	2
	118
	9
	2
	
	3
	
	
	

	CCPC E
	
	
	
	
	
	
	Sgen CFDT SNAPAI-Faen
	
	
	
	
	
	

	2010
	270
	173
	6
	167
	18
	115
	20
	3
	
	7
	4
	Unsa 5
	

	2007
	244
	147
	11
	136
	18
	88
	11
	4
	
	10
	
	
	

	2004 (F)
	209
	135
	7
	128
	14
	81
	14
	2
	6
	10
	
	
	


Pour les résultats de 2007 voir le tableau envoyé par Michel LAURENCIN.
3- CCPC A et CCPCA et B du 3 juin
Vor Der BRUGGE retenu pour d’autres commissions a demandé à Raymond UNY d’aller à Nantes.

Peu de postes à pourvoir car il s’agit du second tour du recrutement.

La discussion a été longue (un peu plus de deux heures pour une quinzaine de postes) avec  deux points d’achoppement :

1-Le recrutement de professeurs agrégés, et de chaires supérieures pour les classes préparatoires en Chine (qui s’intéresse modèle français). Le recrutement est fait par l’inspection générale. Aucune indication n’a été fournie aux organisations syndicales ni sur le nombre de postes à pourvoir ni sur la qualité des postulants. Dans ces conditions on ne peut que s’interroger sur l’utilité des CCPC.
La difficulté de recruter des professeurs agrégés d’arabe et de remplacer les professeurs en poste dans cette discipline a été soulignée. Cette question n’a pas suscité de réel débat.
Les syndicats se sont réfugiés dans l’abstention.

2- S’agissant des prolongations de mission (2cas) et des reconductions expresses (18cas):

l’AEFE émet un avis favorable général.
Le SNES ne prend pas part au vote pour les reconductions expresses. La Liste d’Union s’abstient.
La prolongation de mission du proviseur du lycée Franco allemand de Fribourg est âprement discutée. L’AEFE évoque la raison de service : le poste est très délicat, il exige une bonne entente avec un proviseur allemand, la titulaire française du poste a su établir d’excellentes relations avec lui. Son contrat de trois ans a débuté en 2008. Elle en demande la prolongation. L’AEFE estime qu’en lui octroyant deux années supplémentaires elle pourra mener à bien sa mission. De plus il lui manque quelques années de service pour pouvoir prétendre à une pension complète.

Le SNES s’oppose à cette proposition et rappelle les conditions d’attribution de ce poste. La titulaire avait déjà bénéficié d’une faveur puisque la circulaire sur le recrutement ne lui permettait pas de postuler en raison de son âge (58 ans). Mme BOSSIERE l’avait imposée pour la qualité des services rendus. Si la personne avait invoqué le manque d’annuités et fourni les justificatifs nécessaires, la position du SNES aurait été différente.

Le SNES n’accepte pas que l’on invoque la raison de service dans certains cas et qu’on la récuse dans d’autres. Le SNES et la LISTE d’UNION votent contre cette prolongation. L’Administration maintient sa position.
Alain BONNEL émet des réserves sur cette prolongation. Il demande une consultation de la CP, pour la prochaine commission bilan le 23 juin à Nantes, à laquelle le Secrétaire général sera présent, Vor Der BRUGGE étant indisponible ce jour là.

Les documents doivent parvenir deux semaines avant la réunion. A suivre.
NOTA : Actuellement les missions sont de 3 + 2 ans en général, sauf pour le Maghreb où les missions sont de 2+2.

Concernant les écoles européennes, le SNALC a reçu une invitation pour le 21 juin, pas la FPFRE.
Alain BONNEL rappelle que la Fédération a toujours été invitée à cette réunion et pense qu’il faut contacter HERMANN pour y assister.

4 -Décharges syndicales
Nous attendons les propositions de l’AEFE .

Pour l’instant une seule demande émane du Sénégal.

5- Site de la Fédération
Marc JAMOIS  prépare un bilan pour le congrès.

6- Avenir de la Fédération.
Après les élections, quel devenir pour la fédération ? La question sera évoquée au prochain congrès.
7-Divers :

Mme NANI avait fait une proposition concernant la publication d’ouvrages de collègues à mettre sur le site. Il s’agissait de créer un comité de lecture qui donnerait son avis.

Objection émise par certains administrateurs : cette action ne relève pas d’un syndicat, mais plutôt d’une association.
La conférence téléphonique s’est déroulée sans le moindre incident technique.
L’ordre du jour étant épuisé la conférence est close à 21 H 15

Raymond UNY






Léon WERCHOWSKI
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